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Groenland 

A. Progrès dans la mise en œuvre du standard minimum 

Le Groenland compte quatre conventions fiscales en vigueur, ainsi que l’indique sa réponse au 

questionnaire d’examen par les pairs. L’une de ces conventions, celle avec les Îles Féroé, est conforme 

au standard minimum. 

Le Groenland n'a pas signé l'IM. 

Le Groenland a indiqué dans sa réponse au questionnaire d'examen par les pairs que des négociations 

bilatérales seraient engagées concernant ses autres conventions. 

B. Difficultés de mise en œuvre 

Aucune juridiction n’a signalé de préoccupation relative à ses conventions conclues avec le Groenland. 

Synthèse de la réponse de la juridiction – Groenland 
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Commentaires 

1 Danemark Non N/C Non N/C Le Groenland et le Danemark sont en cours de 

négociation au sujet de leur convention fiscale. 

2 Îles Féroé Oui COP uniquement Non N/C La convention fiscale entre le Groenland et les 
Îles Féroé a été modifiée. La Convention est 

entrée en vigueur le 24 février 2020. 

3 Islande Non N/C Non N/C Le Groenland et l’Islande sont convenus de 
commencer à négocier des amendements de 

leur convention fiscale. Ces négociations 

devraient débuter à l'automne 2019, et auront 
pour objectif de garantir la conformité avec le 
standard minimum. Le Groenland et l’Islande 

sont en attende des amendements résultant 
des négociations entre le Groenland et le 

Danemark. 

4 Norvège Non N/C Non N/C Le Groenland et l'Islande sont convenus de 
commencer à négocier des amendements de 

leur convention de double imposition. Ces 
négociations devraient débuter à l'automne 

2019, et auront pour objectif de garantir la 
conformité avec le standard minimum. Le 
Groenland et l’Islande sont en attende des 

amendements résultant des négociations entre 

le Groenland et le Danemark. 
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